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Texte de la question

Mme Colette Capdevielle interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la création d'un code spécifique pour le métier de socio-coiffeur. La socio-coiffure se
distingue de la coiffure traditionnelle par sa finalité et son champ d'intervention : elle s'exerce
auprès de publics vulnérables, en établissement de santé, en EHPAD ou en structures sociales. Les
socio-coiffeurs et socio-coiffeuses interviennent dans un cadre à la croisée du soin, de
l'accompagnement et du lien social, en cohérence avec les pratiques de soutien non médical. Il s'agit
de coiffeurs et de coiffeuses formés par un titre RNCP de niveau 4, qui leur confère une compétence
reconnue et spécifique. Par ailleurs, la socio-coiffure s'inscrit dans une démarche de responsabilité
sociétale des entreprises (RSE), en intégrant des principes éthiques, sociaux et environnementaux
dans la relation d'aide et de respect avec la personne accompagnée. Ce positionnement singulier
justifierait, selon les professionnels du secteur, la reconnaissance d'un statut propre, différencié de
celui de coiffeur classique. L'intégration de cette activité dans une logique de continuité de soins
non médicaux appellerait ainsi un encadrement tant en matière de formation que de référentiel
professionnel. Aujourd'hui, l'absence de distinction officielle – et donc codifiée – rend difficile la
reconnaissance de cette spécialité et freine son développement au sein des établissements. Elle
souhaite ainsi savoir si le Gouvernement entend créer un code de métier distinct pour la socio-
coiffure, rendant compte de ses spécificités, afin de mieux structurer cette profession et de
reconnaître pleinement son rôle spécifique dans le secteur médico-social.
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